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Panl Leclercq, Agé de 23 ans, qui fait an peu ions les I temps de chômage. Les membres payaient une cotisation 
métiers, s'étaut pris de qaerel leavec ta tille Ségard, âgée | il est donc tout naturel qu'on lenr vienne en aide con 
de 10 ans, soigneuse, avec qui il vivait maritalement 
poussa cette mal heureuse contre la muraille, et la com
prima eusuiteav.-o une telle violence, qu'il en est résulté 
«es plus graves désordres dans la région de !a colonne 
vertébrale. La jeune Bile est non seulement paralysée 
des membres inférieurs, mais le fonctionnement de la 
mâchoire, est complètement annihilé; et, jusqu'ici, même 
e u employant les grands moyens, il n'a pas été possible 
de desserrer les dents. On ne peut encore que très diffi
cilement faire absorber â la victime île ces incroyables 
violences, des aliments liquides en très petites quan
tités . 

La malheureuse est restée pendant cinq ou six jours, 
sans autres soins que ceux que pouvaient lui donner -
quand il était là — Paul Leclercq. Kulin on commença à 
parler dans le quartier de la triste situation de la Mlle 
Ségard et les parents qui furent prévenus — oubliant le 
passé, vinrent la voir. 

II! la trouvèrent étendue sur le lit dans le plus triste 
état ne pouvant p lusse faire comprendre et complète
ment inerte. On demanda M. le docteur Beuque qui près 
crivit, sans perte de temps, le transport d e l à maltieu 
rense à l'Hôtel-Dieu. 

Paul Leclercq avait pris tontes las précactions pour ai 
pas ébruiter l'affaire; quand il <iev:.it s'absenter il fai 
sait giMe.r sa victime par sou frère Emile, ou un cama
rade dont il était sûr. 

Mann a 11 heures, la voiture do l'Ilôtel-Dieu arriva 
rue du Bois, pour prendre la malale; Emile, qui étail 
de garde, avertit aussitôt son frère Paul de ce qui allau 
se passer; il accourut toutes affaires cessantes, avec l'un 
de ses amis, Jean Butcners. âge de 24 ans, marchand de 
légumes, m e Saipt-Pierre. La voiture était déjà en route. 
Ils partirent tocs i.-ois et preuant au plus o u r t , l i s s e 
postèrent rue du Hepos; et là ils tirent nue attaqua eu 
règle du tris.çj équipage. Ils testèrent de préciptUM II 
conducteur ( ) s Son siège, et ils avaient déjà ouvert la 
voilure, e,our eu arracher la pauvre lille I Des passant 
s'm'eri;..lurent : ou parvint â écarter les forcenés, et la 
voili'.rê eontinua sa route dans la direction de la rue d^ 
'» r'io de la Guerre, pour entrer par la grille qui fait 
•4ce au cimetière. 

Les deux Leclercq et Buleners se trouvaient là et ro 
noavelèreot leur tentative d'cnlèveineiu: mais ils euren 
affaire à l'agent du quartier, et à M. Duterte, gardien de 
jardin, et ils durent battre en retraite. Kimle Leclercq 
fat arrêté séance tenante et les deux autres allèreut le 
rejoindre dans l'après-midi. Mercredi matin tous trois 
ont été conduits â Lille. 

Un autre frère Leclercq avait été arrêté, mais il a 4M 
relâché mardi dans la soirée. Il a élé prouvé qu'il n'avait 
pris aucune part active à cette dramatique affaire. 

Mercredi après-midi, l'état de la v ic lu ie no s'élut pas 
amélioré, loin de là. Elle a reçu, à l'Ilôtel-Dieu les soins 
de M. le, dectenr Caudrclier. 

On comprend l'intérêt qu'avait Panl Leclercq â ce que 
les faits ne parvinssent pas jusqu'à la police, car c'était 
son arrestation immédiate. 

Dans tous les cas, il se faisait d'étranges illusions, 
car n e u n'est pins problématique, même entouré de 
soin* comme elle l'est à l'Hôtel Dieu, que la guénson de 
la pauvre fille. Cbose triste à ajouter : le faux ménage 
avait un tont petit enfant, 

Le dernier mot appartiendra probablement à la cour 
d'assises car, outre les violences et la tentative de meur
tre, il y a le fait bien caractérisé de tentative d'enlè
vement de mineure. 

formèmeiit %n règlement. An reste il n'v à llalluin, 
que 12 ouvriers qui font partie de ce syndicat qui s'est 
croyons nous formé en opposition au Vooruil de Gand. 
Nous aurons a revenir là-dessus. 

Chez M. Defretin. — Les délégués se sont présentes ce 
matin comme de coutume chez M. Defretin. Le directeur 
du tissage leur a répondu qne rien ne serait changé an 
tarif déposé lundi dernier au Prud'homme par les ou 
vriers; il leur fit en ontre observer qne l'un de ces ou
vriers venait de terminer sa pièce et que, payé d'après ce 
nouveau tarif, il avait reçu 1 fr. 32 de plus que précé
demment. 

Il est à remarquer qne parmi les ouvriers qui ont re
tins lo travail se trouvait deux délégués (Catteau Jules 
et Del porte J.-B. 

Chez .V. Gratry. - Aucune délégation ne s'est pré
sentée mercredi ; et on nous a assuré que les ouvriers 
avaient pris la ferme détermination de ne pins se dé
ranger jusqu'à nouvel ordre. 

gâtions de l'in-
sufflsamment 

établie : il l'acquitté. 
TOUJOURS LA FRAUDE. — Le jeune Kleber Leplat qui n'a 

pas onze ans et qui a é'é trouvé porteur de contrebande 
sur le territoire de Roubaix, avait été arrêté : il est re
mis à ses parents et condamné & une amende de 500 
francs. 

T r i b u n a l c i v i l d e L i l l e . —Audience des criées du 
mercredi 15 janvier. — A ROUBAIX, RUE NOTRE-DAME, 
11" 44 et 46, une propriété comprenant huit maison, 
mise-à-prix 28,600 fr. par smte de surenchère, est ad
jugée pour celte somme à M' Honzé. 

A ROUBAIX AU HAUT-HUTIK, rue de Philippeville et 
.our Dubreucq, nne propriété comprenant maison à étage 
iront à la rue et deux maisons de journaliers derrière, 
par suite de liquidation judiciaire et sur baisse de mise-
à-prix. Adjugée à M" Klauien pour deux mille francs. 

CORRESPONDANCE 

T T T . T .-ET» 

tJ«e chute ( r a v e . — Mercredi vers midi .M. Gustave 
Strugier, couvreur travaillait â la démolition d'une mai 
son située près de l'Eglise de la Croix-Bouge. Il se servait 
d'une pioche pour faire sauter une plancha dn grenier. 
En faisant un grand effort en arrière, la gitesnr laquelle 
cette planche était clouée bascula et IL Stragier perdant 
l'équilibre tomba sur les. i l d'une hauteur de 3 mètres. 
On le releva grièvement blessée à la tète et M. le docteur 
Honsselot qni Ini adonné des soinsa constaté la fracture 
d'une cote dn côté gauche. 

E x t r a d i t i o n d un s u j e t de Su l tan . — Il a nom Kri-
kov. tranassion, âgé de 28 ans, né a Siasi (Asie Mineure), 
cafetier à Paris. Il est poursuivi par le parquet de la 
Seine, pour abus de confiance et a été amené à la fron
tière par deux gendarmes de Bruxelles. Il portail sur 
les deux bras des tatouages très compliqués. 

Un antre extradé raccompagnait : Edouard Gamus, 
âgé de 33 ans, négociant a Vitry sur-Seine, poursuivi du 
chef de détournement de mineure. 

M e n a c e s a la arenilarnierie. — t'n incorrigible qui a 
déjà subi 10 rni'daïuiiatioiis, Henri Couvreur, iig.; de 33 ans, 
commissionnaire public a la gare, importunait les voyageurs 
en allant de l'un à l'autre pour dem.mui if dis .trémies. 

Le gendarme Deharvenght l'enjoigoa de cesser sou manège. 
Biais Couvreur se rebiffa, manaca le gendarme de lai casser.. . 
quelque chose et que du reste un jour ou l'autre il lui ferait 
sou affaire. L'arrestation a été maintenue. 

Le gén éra l de Franoa.— Venuredi, expirent les pou
voirs du général de France, commandant le 1er corps 
.l'armée à Lille; il est probable que cel officier général 
conservera-on commandement,pour une nouvelle période 
.le trois années. 

Soc iété r é g i o n a l e d 'hort icul ture du nord de la 
F r a n c e . — Assembl" au calais Hameau. — Gette agréa 
nie séance, eu l'absence n- ;r -Uet de M. le présideut Ho; 
itait présidée par M.Jules Uiolez, l'un d e - v i c e prési
dents. Après la lecture des procès-verbaux et la présen 
tat on de nombreux membres nouveaux, M. le trésorie 
Gh. Van deii lleede douue connaissance à l'assemblée de 
1a bonne situation financière, qui permet de ne pas lou
cher à la réserve. Puis, M. Ad. Van den Hee.le inforiiii 
les sociétaires de l'excellente situation de la Société hnr 
i.ole de secours mutuels, laquelle possède nu actif di 

iirès de 10,000 Ir. pour le service des retraites aux ou 
vriers jardiniers et pour les secours en cas du maladie. 
ilessures ou infirmités. 

Le nombre des membres a augmenté très sensiblement 
t le secrétaire de cette société termine sou rapport en 
ligaReant fortement les intéressés à s'inscrire pour cettt 

•aissu de prévoyance. M. Uevraigne, un des sympathi
ques professeurs de l'Ecole de Wagnonville, donne, en
suite une conférence 1res instructive sur les Infiniment! 
petits en horticulture. Il démontre, une fois de plus, 
'omh.cn la science a déjà et aura dorénavant une 111 
Ouence considérable daus les travaux des piuticiens. 

La séance, se termine par le tirage d'une magnifique 
tombola graluteau profit des membres présents. 

Le monument P a s t e u r . — Le montant de la 7e liste 
est de 1381 Ir. 83; ce qui, avec les six premières listes, 
forme un total de 18.342 fr. 10. 

U n i v e r s i t é c a t h o l i q u e . — Faculté de droit. — Vien
nent d'être n o u s : MM. L»roni, de Tourcoing, deuxième 
examen de doctorat; Bnsse, de Cambrai: Pfulb, d'Alsace-
Li Traîne. 

L a Soc ié té Industr ie l l e du N o r d de la France tien
dra sa séance soieuuelli pour la distribution des récom 
penses, dimanche proebaiu 19 janvier, dxns la grande 
salle des fêtes de son hôlel, 116, rue de ITlôpital-Mili-
taire. 

La distribution des récompenses sera précédée d'une 
conférence de M. d'Arsouval, membre de l'Institut, pro
fesseur au Collège de France. 

Gette conférence aura pour sujet : VEnergie électrique 
et la Matière virante. La nouvelle installation d'eleclri-

, qu'on inaugurera en même temps, permettra à M. 
d'Arsouval de répéter de nombreuses expériences Les 
portes seront ouvertes à deux heures et demie et fermées 
a trois heures précises. 

Un Incendie à. Li l le . — flans la soirée de mercredi, 
1rs 9 heures, un incendie s'est déclaré dans les maga

sins el ateliers de la maison O. Courier, fabricant de 
pansements antiseptiques, rue Chevreuil. 20. 

Le fi u a pris naissance dans l'atelier. Il a pris rapide
ment de grandes proportions; mais, gràce aux efforts des 
pompiers, l'incendie a pu être circonscrit, et, une demi-
heure après tout danger avait disparu. 

Les perles s'élèvent à lo.OOO flancs environ, il y a 
assurance. Ou n'a pu s'expliquer jusqu'ici, la cause du 
inistre. _ ^ ^ ^ _ _ 

Un a c c i d e n t & Li l le . — Mardi, vers 4 heuros et demie 
de l'apr.s midi, M. Charles Delange, chauffeur à la bras
serie Vaudamme. âge de 37 ans, demeurant à Marcq-en-
Baro'ul, est tombé d'une échelle, d'une hauteur de 2 
mètres. Celte chute a occasionné une profonde déchi
rure des partie sexuelles. 

Vu a u état grave, le blessé a été admis d'urgence à 
l'hôpital Ste-Eugénie. 

mt 1 

L e p s e u d o - r é f é r e n d u m s u r l e t e r n i e 
« Bonbaix, le 16 janvier 1896. 

Monsieur le directeur 
du Journal de lioubaix. 

C'est avec une vive surprise que l'on a lu celte com 
munication de la Chambre de Commerce de Tourcoing, 
iux journaux ; 

« M. le président rend compte d'une démarche qui a 
Ma faite prés de lui par M. le présideut de la Chambre 
syndicale des courtiers de Tourcoing, un vue d'obtenir 
bmmunicalion de la liste de signataires à l'enqnête su 
e terme. Après échange d'observations, la Chambre de 
'ominerce décide qu'elle ne se croit pas autorisée à coin 
nuniquer cette liste. 

Si la Chambre de commerce de Tourcoing ne se croil 
nas autorisée à donner les noms de ceux qni ont pris 
jart à l'enquête sur le terme, c'est assurémeut par dis 
n i ion a l'égard de certains signataires que leur attitude 

lans la circonstance aurait mis en désagréable posture: 
nais alors quelle autorité peuvent bien avoir de pareils 

(émoignages? et comment surtout a t o n pa décorer du 
nom de référendum cette petite enquêle à buis clos d'où 
les uns ont élé exclus el ou les autres se dissimulent. 
Il est vrai que dans le communiqué ci dessus, la Chain 
»re de commerce ne se croit plus autorisée non plus — 
lu moins on le dirait — à employer lo mot de refe 
rei idum. 

Cela n'empêche que, par toute la France et dans tous 
s bureaux du miuislère, on est persuadé que le peuple 

1e Tourcoing convoqué à ciel ouvert dans ses comices, â 
l'instar de la libre Helvétie, s'est prononcé en ma3se 
contre le marché à lerme. 

Agréez . . . TERMINUS. 

yant un être relevé à sa cha*-; 

— Nous avons relaté l'arrestatior 
... Alfred Loiseau, âgé de JS ans, domicilié I 

rue Vaucanson, à Roubaix, sous linculpation de complicité de On vol à Li l le . — La police de sûreté vient d'arréler 
vol, chez M. Six, boucher au Hlan.-Seau. Nous apprenons que uu chaudronnier de la rue .Magenta, Charles Vanpoucke, 
l'Oiseau a été rerois en liberté lundi, aucun grief sérieux n'a- âgé de 31 ans, qui travaillait à la savonnerie Mauberl et 

qui avait réussi, il y a quelques semaines à s'empaier 
d'une certaine quantité de marchandises. 

La so'ur de Vanpoucke et son amant, habitant rue de 
Wazemmes ont été également déférés au parquet pour 
complicité el recel. 

U n é t r a n g e e t a s s e s g r a v e a c c i d e n t s'est produit 
chez .Mme Deianuoy, âgée de 21 ans, demeurant rue de 
Flandre, 22. 

La pauvre femme s'est blessé sérieusement au fonde
ment, par suite de la rupture d'un vase de nuit qui s'est 
brisé sous elle. 

La nialbenreu.se a reçu les soins de M. le docteur 
Dujardm qui l'a fait admettre à l'hôpital Ste-Eugénie. 

B o u r s e l i n i è r e . — Les inventaires sont généralement ter
minés et les transactions ont repris leur pleine activité. La 
tuile est bien recherchée a pleins prix; la situation pour les iils 
ne se modilie pas sensiblement, les niateurs ont d^s ordres im
portants à livrer, les prix restent 'ermes. 

La fabrication des luis de pays est en pleine activité, néan
moins les lins oc restent pas eu campagne et s'enlèvent a de 
bous prix. Les transactions en lins de Itussie rouis à l'eau à 
livrer ont encore été assez importantes; mais le chiffre des 
affaires est inférieur à celui de la semaine dernière; prix très 
fermes. 

M a r c h é a u b lé d e Li l le du 15 janvier 1896 (cours com
mercial). — Blés et farines, très calmes. Ou offre les blés de 
i i à 15 fr. les 80 kilos. 

Les farines en boulangerie,sont tenues de *6à Ï7 fi.; affaires 
nulles. 

N O U J D 
L a loi Grammont . — Sur de nouvelles plaintes de la 

Société prolectrice des animaux, le ministre de la justice 
vient d'envoyer aux chefs de parquets une circulaire 
spéciale qui "renferme les observations suivantes : 

« Le nombre des poursuites contre les auteurs d'actes de 
cruauté ou de mauvais tiaitements excessifs envers les ani-

x, n'est pas en rapport avec la fréquence des actes de bru
talité dont certaines populations sont coutumières. 

levons invite, en conséquence, à enjoindre aux officiers et 
agents de police judiciaire de n'user « d'aucune tolérance » 

i la constatation des infractions à la loi sur la matière et 
Mmèrkr contre les contrevenants une application sévère 

des dispositions pénales. • 
La circulaire ajoute qu'il convient d'impliquer dans les 

poursuites les possesseurs de voitures ou brouettes traî
nées par des chiens. 

D é t o u r n e m e n t s de fourn i tures m i l i t a i r e s à Doua i 
— A r r e s t a t i o n dn c o u p a b l e . — Nos lecteurs se rappel
lent cette déplorable affaire que nous avons relatée il y 
a quelque temps. Un sous-oflkier du 33e de ligne, à 
Douai, s'est rendu coupable de détournements de four 
nitures appartenant au régiment. 

Ce soiis-oflicier, Louis Roger, qui avait pris la fuite 
avec sa maîtresse, vient d'être arrêté à Bruxelles. 

E m o u v a n t s u i c i d e à Caudry. — Une jeune fille tra
vaillant chez M. L . . . fabricant de tulles, rue de Saint 
Quentin, s'est suicidée, mardi, vers 2 heures 1)2 du soir, 
dans la maison de son patron, eu se tirant un coup de 
revolver à la tempe. Ou ignore les causes de cet acte d 
sespéré. 

V a l e n c i e n n e s . — Une grave a/faire. — Une nouvelle 
et arave affaire de manœuvres abortives vient d'être dé 
couverte à Saint-Auiand. Une jeune fille de 18 ans, Julia 
Garot, a été arrêtée. 

R o n c q . — Le produit d'un col joué a pile ou face. — 
En rentrant cnez lui, rue des Coulons, mardi soir, Pierre 
Vanbove, journalier, s'aperçut qu'une fenêtre était ou
verte : elle n'était fermée â'i'intérieur que par des tour
niquets en bois, qu'une simple poussée avait pu faire 
sauter.Le pauvre homme constata qu'on lui avait enlevé 
sa montre et une pièce de 5 fr. qu'il avait laissée dans 
la poche d'un gilet. 

On parla aussitôt du vol dans le quartier: une voisine 
déclara qu'elle avait vu rôder dans le quartier deux 
jeunes gens fort mal notés, entre autres Henri Gadeyue, 
âgé de i l ans.dont les parents avaient précisément occupé 
la maison de Vanbove et qui devait en connaître tous 
les coins et recoins. 

M. Delattre, commissaire de police, fit aussitôt recher
cher Gadeyne et sou compagnon, Prosper Delcourt, âge 
de 17 ans, par le brigadier des gardes-champétres Debon, 
qui ne tarda pas à les rencontrer. 

Us (nrent trouvés nantis de la montre et de la pins 
grande partie de l'argent: an reste ils ne se firent nulle
ment prier pour avouer lenr méfait et ils se montrèrent 
même fort prolixes pour les détails. 

Ils prirent d'abord la précautiou de ne pas changer la 
pièce de .'i fr. à Roncq; ils étaient trop connus et on au
rait eu aussitôt des soupçons Us vinrent donc à Tour
coing et se payèrent chacun un pain, fourré de pâté fin. 
Ils ne firent pas d'autres dépenses. 

An retour, quand ils fnreut arrivés en pleine campa
gne, Cadenne proposa dejoner la montre â pile ou face, 
Delcourt accepta: et c'est lui que le sort favorisa. Ou en 
fit autant pour l'argent, et Gadeyne, qui avait espéré uu 
dédommagement perdit encore. 

Alors il s'en fallut de bien peu qu'on en vint aux 
mains 1 

Enfin, pour faire la paix, Delcourt «e montra généreux 
et consentit à laisser 8 sous, 0 fr, 40 c. à cel ni qui seul, 
avait pratiqué l'effraction et le vol. 

M o u v a a x . — Bureau de Bienfaisance. — Par arrêté 
préfectoral, M. Désiré Duliem, conseiller municipal, 
membre sortant de la commission administraiive du 
Bureau de bienfaisance est désigné pour faire partie de 
nonvean de la même commission jusqu'en 1000. 

LlnseUes . Commission de revision des listes électo
rales. — Ainsi que nous l'avons annoncé, la commission 
pour la révision des listes électorales composée de MM. 
Charles Dballuin, maire; Louis Demarcq, adjoint et Aimé 
Catnce, délégué par la préfecture, s'est réuni ces jours 
derniers. 

A la suite de ses travaux, il a été procédé à 09 radia
tions el 57 additions. 

afaroq s n Barreul. — Arrestation. — Mercredi matin, 
les gardes de la commune ont arrêté, sur 1% Place, en 
vertn d'un mandat d'arrêt livré par M. Dcblock, juge 
d'instruction, le nommé Charles Hansy. Cet individu, 
inculpé de vol, avait été condamné par défaut l'année 
dernière à 8 mois de prison. 

U a élé dirigé sur Lille dans la soirée. 

LES GRÈVES D'HALLUiN 
U s'est produit mercredi quelques incidents sans gran

de gravite du reste. 
En se rendant à son travail le matin chez M. Lefretin 

un des 5 ouvriers qui avait repris le travail samedi der 
nier, se trouva tout à coup, rue des Processions, en 
présence d'une cinquantaine de grévistes qui le huèrent 
et le suivirent jusqu'aux environs de la fabrique, mais 
on u exerça aucune violence. 

Le même fait se renouvela, a la rentrée de l'après-midi 
anx environs de la place : là ou entendit le e n de « lâ 
che ». 

Le manifestant qui avait proféré cette injure avait été 
appréhendé par un garde . mais il ne fut pas maintenu ; 
car H n'y avait pas. dans ce fait, entraves à la liberté 
dn travail au sens propre du mot. 

Dans la matinée il y a eu nne courte interruption de 
travail chez MM. Paul Lemaitreet Fauchelle ; Voici dans 
quelles circonstances. 

Un tisserand ayant abandonné son métier en marche 
pour aller causer avec un autre ouvrier, le contremaître 
qui vint à passer enleva le régulateur de ce métier. 
Quant le tisserand revint à sa place il manifesta sa sur
prise et eu un clin d'oeil tous les métiers de l'atelier 
lurent declinches. Le patron mis s a courant fit replacer 
le régulateur et aussitôt le travail fut repris an comptât. 

Chez M. Fauchelle trois grévistes qui avaient à c o n 
duire des métiers spéciaux n'ont pas encore reparu : or, 
mercredi matin, l'un de ces trois métiers fut confié à a n 
visiteur de pièces dont la semaine est à ce que l'on dit, 
de 18 francs. Les autres ouvriers voyant cela firent o b 
server que si les trois grévistes étaient certains de gaguer 
18 francs, ils ne continueraient pas â faire grève et a 
un signal donné tous les métiers cessèrent de battre. 

On renvoya le visiteur de pièces à son ouvrage et les 
métiers furent aussitôt remis en marche. 

A part ces petits incidents qui ont pourtant leur signi-
licatiou, le calme a été complet comme les jonrs précé
dents. 

Un journal a parlé hier de secours apportés anx f ié-
vistes au nom d'une association de Menin, laquelle au
rait un prêtre i sa tête. 

Nous avons parlé de cet prétendus secours, la semaine 
dernière à propos de 12 o n 15 ouvriers d'Ilalluin faisaut 
partie d un syndicat f i t s'ait formé H 7 a plusieurs 

LE TIRAGE AU SORT 
La circulaire préfectorale du 8 janvier 1896, publiée 

dans les Actes administratifs, et relative au tirage au 
sort de la classe 1895, contient, au sujet de l'inscription 
sur les tableaux de recensement des jeunes gens de la 
classe 1895 qui peuvent invoquer le bénéfice de la con
vention avec la Belgique diverses recommandations sur 
lesquelles nous appelons l'attention des intéresses. 

Aux termes de cette circulaire ne doivent pas être inscrits 
d'office, avant 1 âge de vingt-deux ans accomplis, pour le pro
chain tirage au soit, par application de la convention frauco-
belge du M juillet 1891 : 

1* Les individus nés en Belgique d'un Français qui peuvent 
invoquer l'article 9 du Code civil belge: 

2' Les individus nés d'un Français naturalisé Belge pendant 
lenr minorité, lesquels peuvent acquérir la nationalité belge, 
conformément a l'article '*, i 1, de la loi belge du 0 août 
1884 ; 

3' Les individus nés en France d'un père étranger né en 
Belgique, lors même que la mère serait née en France, qui 
peuvent décliner la nationalité française, cunformément aux 
articles 8, S 3 et S 1. 12. i 3. et à l'article 18 du Code civil fran
çais, a moins que pendant leur minorité il y ait eu renoncia
tion à leur droit d'option 

Quant aux jeunes gens français sous condition résolu
toire, sans lien quelconque avec la Belgique, lis doivent 
être inscrits avec la Ire classo formée apr?s l'époque de 
leur majorité, conformément à l'art, i l de la loi dn 15 
juillet 1889. 

L'instruction précitée rappelle aux maires l'obligation 
de renseigner exactement, sur les tablesaux de recense
ment, tontes les réclamations ou demande de dispense, 
alors même qu'elles ne lenr paraîtraient pas fondées. 
Elle les invite également à vérifier la situation de la fa
mille de chaque conscrit, afin qu'aucun motif de dis
pense ne puisse être omis, les jeunes gens qui auraient 
négligé d'invoquer leur cas de dispensé devant le conseil 
de révision se trouvant déchut de leurs droits, aux ter
mes de la loi sur le recrutement de l'armée. 

D'uuarrét rendu par le conseil d'Elat le 27 avril 1894, 
il résulte qu'un jeune homme peut élre admis à bénéfi
cier simultanément de plusieurs cas de dispense prévus 
a l'article 23 de la loi du 15 juillet 1889, à condition d'en 
justifier devant le conseil de révision par la production 
des pièces authentiques visées au décret du 23 novembre 
1889. 

De même, lorsqu'un jeune homme invoquera cumula-
tivement les titres prévus à l'article 21 et à l'article 23 
de la loi. il sera admis au bénéfice des dispenses invo
qué is au double titre des deux articles sur justification, 
par pièces authentiques, de chacun des droits invo 
qnés. 

Cette circulaire fixe également ponr chaque arrondis
sement, les l ieux, jonr et heure des opérations. Nous 
les avons reproduits dans un de nos derniers numéros. 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — Audience du 
mercredi 15 janvier. — ENCORE CHE RÉCIDIVE. — Le 11 
janvier, à peine sorti de prison d'ailleurs, le portefaix 
Victor Porisse, 43 ans, bien connu à Tourcoing, se livrait 
à quelque excentricité dans la charcuterie Léman : il 
était au surplus en état d'ivresse. Un agenl survinl , il le 
mit en état d'arrestation et le conduisit au violon, non 
sans avoir éprouvé de la vart de Porisse quelque résis
tance. 

L'inculpé en est à sa trente deux ou trente-troisème 
condamnation surtout ponr ivresse en récidive. Le Tri
bunal lui iutlige encore cette fois quatre mois de prison 
et vingt-cinq Iraucs d'amende : en outre la déchéance des 
droits pendant deux aus . 

POURSUITES POUR VOL. — Il y a qnelqnes jours, on 
arrêtait pour vol à Ronbaix, Justine Barbieux, dévideuse, 
23 ans, sur la plainte d'un habitant de la rue du Foe-
teuoy, cour Gadenne à Ronbaix, leqnel avait vécu que l 
que temps avec elle et avait été victime de la soustrac
tion i son préjudice d'effets d'habillement lui apparte-

Marina e n d é t r e s s e s a u v é s p a r un p ê c h e u r o s -
la i s i en — Le lundi 1.1 janvier, le steamer espagnol 
Oscar était abordé à 20 lieues de Calais, par un voilier 
inconnu ; le navire continua sa route. 

Les marins du steamer firent des signaux qui purent 
heureusement être aperçus par M. Lapôtre, patron du 
bateau 163 de Calais. Malgré l'état de la mer, M. LapO-
Ire se mit en canot t t , après bien des efforts, l'équipage 
du steamer réussit à s'embarquer sur le 163. 

Vingt hommes seulement restaient à bord : le capital 
ne, le second et un passager avaient disparu; on ignore 
s'ils ont été noyés daus l'abordage. 

Les naufragés ont été ramenés à Calais et mis à la dis 
position du consul espagnol. 

U n e affaire de m œ u r s a H é n l u r . l é tard . — Un ou 
vner mmeur, nommé François Cocu'demeurant à llénin 
Liétard, vient d'être mis en état d'arrestation et transféré 
â la prison de Béthune, comme inculpé d'une grave af
faire de niiiuirs. 

Les victimes, ses trois filles, âgées de 15, 16 et 18 ans, 
sont très affirmatives dans leurs déclarations. Quant au 
père, après avoir essayé de nier, il a fait des aveux com
plets. 

Cet individu est âgé de 42 ans, il est veuf depuis 18 
mois. 

L a t e n t a t i v e d ' a s s a s s i n a t e n t r e Z u d a u s q u e s e t 
Que lmes . — L'e'jquéte ouverte à Quel mes pour décou
vrir la trace des agresseurs de M. Evrard, n'a donné 
jusqu'ici aucuu résultat. L'état de la victime est aussi 
satisfaisant que possible. 

GRAND-THEATRE-HIPPODROME 
Bur. 7 b. 1|2 Jeudi 16 jat.vier 1896 Rid. 8 h. 

Spectacle de gala. Première représentation à Roubaix 
1>E R O I O E L, t H O R E 

Grand Opéraen 4ac.les et 0 tableaux. Musique de Massenet 
Au 3e acte : Grand ballet, dansé par M"" Pastore et 

Paris et les dames du ballet. 
Prix des places ordinaire. Bureau de location pour 

toutes les places chez M. Jubé, rnede laGare. Téléphone. 

BTAT-OIVH.—ROUBAIX. — Déniâtattoni de naistanwtdn 
nureredi 15 janvier. — Henri Lammens, rue Leuze, 8. — César 
Van Loo, rue de la Guinguette, cour Mutilez. 5. — Edouard 
Seyn.ieve, rue Linnée, maison Verehuez. -- François Six. rue 
du Tilleul, impasse Nabuchodonosor. 65. — Madeleine Kints. 
rue Newton, cour Newton, 7 Désiré fiiviére, rue Marquisat, 
16. — Mariages. — Eugène llecock, 46 ans. négociant en grains, 
boulevard de Strasbourg. i6. et Julienne l'uthoit. 29 ans, ca-
baretiére, rue du Moulin. 18. — Jules Mulliei, 2t ans. mar
chand bouclier, rue du Tilleul. 9, et Marie Vcrscheingel.21 ans, 
rue des Arts, 95. — Déclarations de décès. — Elisa Ile Winde, 
i ans. rue Solfénno, 13. — Matie Hevwaert. H jours, rue de 
Beaurewaert, 19. — Charles Lerisson, 69 ans, lue d; Condé 
prolongée. — Constant llevos. 15 jours, Hôtel-Dieu. 

TOURCOISG. — Déclarations de naissances du mercredi 15 
janvier.— Ernestine Léman, rue de Gand. — Elèonore Beer-
naert, Epiuette. — Gabrielle Parent, rue de Gand, — Désiré 
Uesbonnet, rue du Petit-Caporal. — Déclarations de décès. — 
Albert Matthys. 6 ans. rue du Chène-Houpbne. — Marie Tho 
mas, u mois, rue de Lille. -- Germaine Desurmont, 23 ans, 
sans profession, rue du Touquct, 66. ; 

CONVOIS U M B R E S & «BITS 
Les amis et connaissances de la famille DEVOS-

MARTEL, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part du décès de Monsieur Adolphe DEV'OS, décédé à 
Roubaix, l e ! 3 j a u v i e r 1896, dans sa 66e année, adminis 
tré des Sacrements de noire mère la Sainte-Eglise, son! 
priés de considérer le présent avis comme en tenant lieu 
et de bien vouloir assister à la Messe de Convoi, qui 
sera célébrée le jeudi 16 courant, à 9 heures, aux Vigiles 
qui seront chantées le même jour, à 4 heures, et aux 
Convoi et Service Solennels, qui auront lieu le vendredi 
i î d u d i t mois, à 10 heures 1(4, en l'église Notre-Dame, 
a Roubaix. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue 
d'Italie, 67. à 10 heures. 

Les amis et connaissances de la famille BENY-LE-
FEBVRE, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Monsieur Guslave-Fracçois-
Joseph BENY, décédé à Mouvaux, le 14 janvier 1896 
dans sa 35e aunée, administré des Sacremenls de notre 
mère la Sainte-Eglise, sont priés de considérer le pré
sent av i s commeeu tenant lieu et de bien vouloir assister 
aux Convoi et Service Solennels, qui auront lieu le 
vendredi 17 courant, à U heures 1)2, en l'église de 
Mouvaux. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue de 
Tourcoing, à 8 h. 1[4. — L'Obit au Mois sera célébré le 
mercredi 18 février, à 9 h. 1|2. en ladite égl i ie . 

Les amis et connaissances dé la famille POLLET-
DESQU1ENS, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Dame Anne-Marie DESQU1FNS 
decedee à Hem, le 14 janvier 1896, dans sa 74e année' 
administrée des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu el de bien vouloir assister aux 
Convoi et Service Solennels, qui auront lieu le samedi 18 
courant, à 10 heures 1|>, en l'église d'Hem. L'assemblée 
à la maison mortuaire, Ferme d'en bas, à 10 h Ii4 — 
L'Obit du Mois sera célébré le jeudi 13 février, à 10 b . Ii2. 
Les Confréries de Notre-Dame des Victoires, dn Saint-
Rosaire ei de Saint-Corneille feront célébrer des Messes, 
le mardi 4 février, à 8 h., le mardi 18, a 8 h„ at le 
mardi 25, à 8 h., en la même église. 

-!=»1FsXLsC3-IOTJ3Z; 
Chambre d e s R e p r é s e n t a n t s . — Séance du 15 jan

vier. — Le vote des articles de la loi sur ies alcools 
marche relativement bon train. On a presque épuisé dès 
maintenant la discussion des articles do principe. Au-
jnuid'hui pourtant, l'honorable ministre a élé mis en 
échec. On lui refuse des pouvoirs réglementaires qu'il 
juge nécessaires au point de vue fiscal, mais qui parais
sent anx yeux de la Chambre entraîner une regrettable 
confusion d? pouvoirs. 

Les votes et la discussion continueront demain. On en 
est à l'article 100 et il y en a 166. 

Les é t r a n g e r s e n B e l g i q u e . — Nous avons sous les 
yeux le rapport sur l'exécution pendant l'année 1894, de 
la loi du 6 février 1885, relative aux étrangers. Le nom 
bre des étrangers inscrits pendant cette période, sur le: 
registres de l'administration de la Sûreté publiquecomme 
étant venus se fixer en Belgique, s'élève à 16,447. — 
227 arrêtés royaux d'expulsion ont été pris, dont 19 pour 
motifs politiques et qui tous, d'après le rapport, étaient 
mêlés au mouvement anarchiste. 

M. d* Burlet . — M. Jules de Burlet, ministre des af
faires étraugères, qui se trouve en ce moment à Menton 
pour achever sa cure, continue à se porter de mieux en 
mieux. 

Les nouvelles arrivées à Bruxelles sont excellentes el 
il est plus que probable que l'honorable chef du cabinet 
•je restera pas absent pendant deux mois ainsi qu'il avait 
été décidé. 

L Exposition, de B r u x e l l e s . — Bruxelles, 15 janvier. 
— Ce iiiatiu, à 11 heures, en assembléo générale tenue à 

la grande salle dn Palais des Académies, a eu lieu l'ins
tallation officielle des commissions des quatorze sections 
qui doivent composer notre exposition universelle. 

(juinze cents personnages, sénateurs, députés, officiers 
hommes politiques et dames delà noblesse composant ces 
commissions, c'est dire que la grande salle du palais des 
Académies s'est trouvée trop petite et que dans le fond 
on s'écrasait comme aux plus grandes premières. 

Tout est comble, les tribunes du baul, du bas, jusqu'à 
a tri Ii LUS» royale, xiù. .se sont nichés les fonctionnaires 

des divers départements ministériels. M. Nysens,ministre 
du travail, préside, ayant à ses côtés MM. Guillory,Beer-
uaert et t'Kint. C'esl le ministre du travail qui ouvre la 
séance par un discours où il exalte l'idée de l'Exposition de 
Bruxelles. Le ministre remercie ensuite les membres qui 
ont bien voulu apporter le concours du leurs connaissan
ces et de leur dévouement au succès de l'Exposition; 
puis, après être entré dans les détails sur l'organisation 
des sections, il déclare installée la commission organisa 
•rice. 

Les c h a r b o n n a g e s b e l g e s . — D'après les données 
recueillies dans l'iuléressani rapport de M. ilarzé, ins
pecteur général des mines sur la situation de l'industrie 
harbonnière en 1890 : les houillères du royaume ont 

nroduit 20 millions 534,500 tonnes de charbon, valanl 
191,292,100 froncs. C'est la plus forte extraction qui ait 
été réalisée eu Belgique. Elle dépasse de 168,541 tonnes 
celle de 1890 la plus forte connue jusqu'ici. 

U n Li l lo is a r r ê t é a B r u x e l l e s pour e s c r o q u e r i e a u 
préjudice d'un député . — M. Warocqué, membre de la 
Chambre des représentants, a déposé une plainte au par
quet au suj t d'une importante escroquerie, dont il a 
failli 'Hre victime. Il y a quelques mois, il avait sous
crit un effet de 30.000 fr. payable Ûu février 1896. Il 
remit la traite à une dame B.., de Scbaerbeck qui s'étaU 
chargée de l'escompter. 

Mais Mme, 11. . ue se pressa point, les jours et les mois 
s'ôcoulèrenl ; et M. Waroqué ne reçut aucune contre-va
leur. Mme B . . . , quand le député réclamait, se bornait a 
dire qu'elle n'avait plus l'effet, que des gens s'occupaient 
de l'escompter ; l'échéance de lin février n'est plus 1res 
éloignée et M. Warocqué ne voyait pas sans terreur ap
procher le moment où. n'ayant pas reçu un maravedis, 
il devrait cependant payer "l'effet qu'il avait accepté. 

Aussi mit il tout en ueuvre pour rentrer en possession 
de sa traite, ne doutaut pas qu'il allait subir une escro
querie. Un beau jour, un M. X..., habitant le haut de la 
ville, vint prévenir M. Warocqué qu'on lui avait proposé 
l'escompte de la traite en question.Un sieur C. ..de Lille, 
personnage peu recoiiiniandable,qui a été mêlé à uu pro
cès de fraude dans le Nord de la France, et un autre in
dividu, devaient, à un jour convenu, remettre l'effet en
tre les mains de M. X . . . 

C'est à celle nouvelle qne M. Warocqué mit le parquet 
au courant des faits. La police fut chargée d'une surveil
lance et quand C... et son acolyte arrivèrent chez M. X.. . , 
ils se trouvèrent en présence d'un commissaire-adjoint 
qui saisit la traite. L'effet souscrit par M.Warocqué avait 
beaucoup voyagé; il avait notamment circulé de main eu 
mata à Lille et dans les environs. 

U n t err ib l e Incendie a S a i n t Gi l l e s . — E m o u v a n t s 
s a u v e t a g e s . Mercredi matin, vers 5 heures 1;4, de 
passants aperçurent une épaisse fumee sortant par le 
interstices des volets du magasin de modes enseigné 
At( l'rmlemps, et lenu par Mlle Van Geel et ses parents, 
au n' 8 de la chaussée de Waterloo 

L'alarme fut aussitôt donnée. Les pompiers arrivèrent 
promplemeiil sur les l ieux. 

Tout le rez-de-chaussée n'était plus qu'un immense 
brasier. Un corridor.d'un mètre de longiieurà peiue.sert 
d'entrée particulière commune à la demeure des époux 
Van Geel et de celle de Mlle Clolilde Vroonen.qui exploite 
un petit café au u- 20. Cette dernière, les époux Van Geel 
e l l e s nombreux locataires qui composent les deux bâti
ments, dormaient encore tous profondément. Us furent 
réveillés en sursaut. 

Quelques uns trouvèrent encore moyen de se sauver 
par les escaliers qui commençaient à flamber et étaient 
envahis par une épouvantable fumée, l u e scène poi
gnante se passa en ce moment. De tontes les fenêtres 
des différents étages partaient des cris déchirants que 
poussaient des femmes et des eufants qui, IOUS, vou
laient se précipiter dans le vide. Les pompiers, au risque 
de tomber victime de leur dévouement, firent des pro
diges de bravoure. 

Ce n'est qu'au bout d'une heure d'énormes efforts que 
les courageux pompiers étaient complètement maîtres 
du feu. Tout le rez-de-chaussée est devenu la Droie des 
flammes avec toutes les marchandises qu'il contenait. 
De l'enquête de la police, il résulte que le sinistre est 
dû à uu vice de construction de la cheminée et que le 
feu devait couver depuis plusieurs jours déj 

V i o l e n t Incendie a Comiaea. — Un incendie d'une 
très grande intensité a éclaté lundi soir, vers cinq heures 
au hameau dit : « Cornet de Coutelles. » Trois maisons 
et une grange couvertes en chaumes, appartenant à M. 
Testelin, ont été la proie des flammes 

Il esteucore impossible d'évaluer les pertes, m a i s o n 
les croit couvertes par une assurance. 

Au dernier moment, on nous apprend qu'une personne 
a été grièvement blessée. 

Monscron. — Arrestation d'un employé infidèle. 
Un cordonnier de la rue du Gaz, àMouscrou, M. Achille 
Defever, avait chargé, mercredi matin, un de ses ou
vriers, Pierre Lapauw, d'acheter chez M. Lamotte. mar
chand de cuir, rue de la Station, une paire de liges de 
bottines, d'une valeur de 10 fr. 50. Lepauw fit la com 
mission, mais, au lien de rentrer chez son patron, offrit 
en vente la marchandise à M. Verbelle, cordonnier 
Grand'Place. Il n'exigeait que s ix francs. M. Verbelle, 
pris de soupçon, se garda d'acheter les tiges, et prévint 
M. Defever. Ce dernier porta plainte à ia gendarmerie, 
et, peu de temps après, Lepauw était mis en état d'arres
tation. 

l ' n u r t r a i . — Tribunal de ire instance, se chambre correc 
tionnelle. — Audience du 13 janvier 1896. — La grèves d'Haï 
tuin. — Le Tribunal est composé de MM. le vice-président 
Jonckeere, président, B. Joo Béthune et Hector Pringiers, 
juges-assesseurs. M. je Substitut Firm. Vandeu Bosch est au 
siège du ministère public. 

L'huissier appelle Ile Hollander Artliiir.nrévenu d'avoir porté 
tteiute à la liberté du travail. De Hollander était tisserand 
hez Gratry a Halluin et habite M 
après l'audition des témoins qui sauf quelques variations 

avec les témoignages recueillis à l'instruction ne présentent 
guère d'intérêt, la parole est donnée S M» Felhven, défenseui 
de De Hollander. 

H commence par constater la longue durée des grèvesd'Hal 
luin et en conclut que, si les ouvriers refusent de continuer le 
travail.ee malgré les jirivations et les misères q 
pour eux, c'est qu'ils ont une foi inébranlable en la justice de 
leurs revendications. Il critique la laçon dont certains patrons 
comprennent le salaire ; payant d'après le poids des pièces et 
non d'après le métrage. Il conclut de ce fait qu'il existe la un 
abus qu'il faudrait réformer et tire de la que, dans ces condi
tions il faut excuser ceux qui pour supprimer de tels abus font 
grève. 

Abordant l'accusation portée contre De Hollander, il fait re
marquer les variations des témoins quant à la façon dont les 
faits se sont produits. Il remet ces faits au point. Il en résulte 
que De Hollander, dans une réunion au Casino, où se trou
vaient huit ouvriers — sur onze cents employés chez Gratry — 

urait dit : « Je ne reprendrai le travail que lorsque la grande 
iHJoritè des ouvriers l'aura repris». Le défenseur montre par 

_JS textes mêmes de la loi que ce fait n'est pas passible d'une 
peine quelconque. La loi ue prévoit l'atteinte à la liberté du 
travail que lorsque cette atteinte est accompagnée de vio
lences. En l'espèce, il n'en existe pas. IL conclut à l'acquitte-

ent de De Hollander. 
Le tribunal, repoussant les conclusions de la défense, rend 
ir tes bancs un jugement condamnant de Hollander à un 

mois de prison. 
Est remise à demain une affaire identique contre trois 

autres ouvriers détenus. 
Attentat à la pudeur. — Pour ce forfait sur la personne d'une 

enfant de moins de i l ans, Herman Guillaume, domestique à 
Menin, est condamné à 4 ans de prison et 5 ans d'interdiction 

M droits civils. 
— Bris de clôture et coups. — Une condamnation à deux fois 

SS francs d'amende avec sursis à uu ouvrier de Dottignies du 
nom de Charles Wittebolle. 

— Outrages à l'autorité. — Une amende de 50 francs est pro
noncée pour outrage a un gendarme. Le condamné a nom 
Vandecasteele Emile, ouvrier à Mouscron. 

— Une peine semblable pour calomnie est octroyée à Sey-
naeve Xavier, ouvrier en lin à Menin. 

v i l l e de Bruxe l l e s . — Emprunt de 289 millions de 
francs (1886). — SSe tirage au sort. — 15 janvier 1896. 
73 séries : soit 1,825 obligations remooursables le 2 jan
vier 1897. 

Série 21732, n" 24, remboursable par 150.000 fr. Série 
46900, n- 3, id. S,o00 fr. Série 59920, n- 23, id . 1,000 fr, 

Série «2967, n' 1 9 ; s. 112402, n- 13, id. 500 fr. 
Numéros des séries suivantes remboursables par 150 

8886 
13738 
15813 
17005 
17993 
18915 
19078 

22877 
23428 
23629 
23937 
25279 
25442 
28793 

35152 
36832 
41837 
42343 
44601 
46347 
46900 

75675 
73914 
76143 
77407 
80626 
82143 
83596 

90393 
93813 
84114 
97550 
98434 
100889 
102322 

112286 
112402 
115028 

57919 
59605 
59920 
62243 
62321 
67223 
M M 

L'intérêt cesse de plein droit dès qne l'obligation est 
remboursable. H ne sera pas bonifié de fractions de c o u 
pons. Les coupons indûment détachés seront déduits du 
capital. 

Les obligations sorties aux tirages par 150 francs et 
plus, doivent être visées au bureau de la Dette commu
nale, à la Maison du Roi (ter étage), avant d'être présen
tées au remboursement qui se fait chez le caissier de la 
ville, Montagne du Parc, n° 2. 

CHOSES ET AUTRES 
Dans la rue de Rivoli, un aveugle porte snr la poitrine 

un tableau qui représente vaguement un tremblementde 
terre ou une explosion de mine . 

Un monsieur s'arrête et interroge le malheureux avec 
intérêt : 

— Dans quel pays, mon brave homme, est arrivée cette 
catastrophe dont vons avez élé victime ? 

— Je l'ignore j'ai acheté le tableau à l'Hôtel des 
Ventes I 

• 
Un avare bien connu par ses indélicatesses vient de 

mourir à la suite d'une angine. 
— On lui avait fait l'opération avec du nitrate d'ar

gent, raconte un ami. 
— Parfaitement, il aura voulu garder l'argent et il 

iura avalé le nitrate. 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
ROLBAH.— La sixième exposition-concours organisée par la 

Fédération du Ceutrr. aura lieu dimanche 19 janvier chez M. 
Clément Clarisse, cabaretier mette Wasquefial. Voici les ré-
uttats de la cinquième exposition-concours qui a eu lieu di
manche chez M. lJupoiichelle, rue de l'Avenir a Croix. Mâles 
îeux: MM. Verstraete et Lefebvrc. Femelles vieilles: M. J.-Bte 

hebuy. Mâles jeunes: MM. H.Clément et A. Deoduyts. Femelles 
nés: M. A initiera. 
- C'est dimanche i9 janvier, que le Cercle Union organise 
quatrième exposition-concours. Mise 50 centimes par pi-

COMBATS DE COQS 
• i n A i \ . — Aujourd'hui jeudi IC courant, au Maréchal de 

Coyghem. Graud'Hue, 111. 3]5 mort pour 100 francs, les paires 
de plaisir à 20 francs, eoulre Chocolat et Ci*1. Mise au parc à 4 
heures li2. On y verra battre les coqs qui ont joué contre Va-
nackére Vannée dernière. 

— Dimanche 19 janvier, A U heures 1|2 très précises, chez 
Oanneels, à l'Abondance, rue de Mouvaux 66, grande partie de 
coqs faisans, un *i3 mort pour 50 fr. paire de plaisir a 5 fr. 
Les terribles de l'Abondance, contre les Amis reunis de Mou-

UU. Prix d'entrée, 0.50 c. 
— Le même jour â k heures, on battra un 3|5 pour 3"1 fr. 
nlre Jules Monscron, de la rue Cugnot. Prix d'entrée, 0.30 c. 
— Lue partie de coqs aura lieu le dimanche 19 janvier, au 

hiagun Français, rue de l'Epeule, 113. chez ilésiré ïtutèrte, un 
3 de 5 pour 50 francs et paires de plaisir à 10 francs contre la 
lïassene Sahit-Etoi de Tourcoing: on y verra les coqs les plus 
~""ndoutables; mise au parc a J. h. 1|3 très précises. 

— Lundi 20 janvier, à l'Enfle se jouera un i\?, pour 50 fr. 
Cette partie se joue contre le lion V.vant: la mise au parc 
aura, lieu a 6 heures et demie. — Elle se jouera plumes pou 
plumes. 

— Dimanche 19 janvier, attaque d'un 3 de 5 ou Clairon des 
Zouaves rue Pellart 18, contre la Grosse Duitte de la rue de la 
Vigne. L'enjeu est de M francs et paires de plaisir à 10 
francs. 

— Lundi 2<>, U se jouera au Clairon des Zouaves la grosse 
partie de 100 fr. garantis et paires de plaisir à 20 fr. centre la 
société d'Y près et les bouchers d'Estaimpuis reunis. La partie 
sera très sérieuse vu la valeur des sociétés qni disputeront la 
palme. Avis aux amateurs de belles parties. 

Toi-ncoisr,. — Dimanche 22 janvier, rendage â u l'Ours » â 
Tourcoing d un 3 de 5 pourôO fr.. paires de pîaisirà I0|fr. tous 
poulets, contre le « Bon Vivant », cette partie sera très intéres
sante car de nombreux paris sont engagés. 

Les personnes affaiblies par la maladie , ce l les dont 
l 'estomac d igère mal do ivent prendre d u Vin de Pep-
tone de Chapoteaut, qui cont ient , a s soc iée à u n v i n 
g é n é r e u x , la v iande de bœuf toute d igérée par la pep
s i n e ; c'est l e plus puissant tonique a l imenta ire c o n n u 
pour rendre la force e t la santé . 4 l 3 5 6 d 

La r e n o m m é e un iverse l l e qu'ont o b t e n u e l e s Cap
su le s Guyot et le Goudron Guyo-t, — l iqueur t i trée e t 
concentrée , — pour l e trai tement de s r h u m e s , t o u x , 
bronchi tes , a s t h m e s , catarrhes , a fait na î tre u n e 
quant i té de produits s imi la ires et d'imitations d e 
toutes sortes , de nature à e n g e n d r e r la confus ion 
dans l'esprit d u publ ie . P o u r être bien certa in d'avoir 
les vér i tab les Capsules Guyot et le vér i table Goudron 
Guyot , vérif ier s u r l 'étiquette d u flacon l 'adresse, i 9 , 
r u e Jacob, Par i s , m a i s o n L. Frère . 41338d 

MAISON DU TAPIS 
7 . r u e d u V i e i l - A b r e u v o i r , l i o u b a i x 

§ AMEUBLEMENTS g 
ï TENTURES • 
1 LINOLEUM £ 
i CARPETTES • 
^ MOQUETTES i 
OB JETS DE LA CBIKE ET EU JAPON pour cadeaux 

M e m b r e d u . « T i a z - y 
HORS CONCOURS 

G r a n d e M é d a i l l e d ' O r 
P a r i s 

1 8 8 6 

es DKI'OT 

7 ter, rue de Roubaix 
T o u s Ion m o d è l e s a e t r o u v e n t 

e u m a g a s i n . 

EXVOI FRANCO DU CATALOGUE ILLUSTRÉ 

T H E A T R E S 

THKATIŒ l>E HOIHAIX. — Jeudi 16 janvier 1896, â 8 heures : 
Chez le Dentiste, comédie nouvelle en un acte, et Le Granc 
Mogul, opéra-comique eu 4 actes. 

i I B L I O G R A P H I L 
A l m a n a c h . d e l ' A s s o c i a t i o n u n i v e r s e l l e d e a 

Ê a i n t e F a m i l l e . — Un v o l u m e in-8° de 80 p a g e s , 
01 né d'un grand n o m b r e de g r a v u r e s . Edit ions de 
l u x e , a v e c u n e chromol i thographie . P r i x 0 fr . 60 . 
Ldition ordinaire , p r i x 0 fr. 3 i. Etat de la h iérarch ie 
catho l ique . — Ephémér ides pour l 'année 1896. — 
Calendrier des Sa ints , a v e c not i ces . — Histo ire de 
l ' œ u v r e de l 'Associat ion de s fami l l es c h r é t i e n n e s . — 
La m a i s o n de la Sainte-Famil 'e â N a ^ r e t h . — La 
pr ière d u soir e n fami l le . — Le d i m a n c h e e n fami l le . 
— U n e réso lut ion radicale . — Le s e r g e n t O r e m u s . — 
La pet i te a m p h o r e de l 'Enfant-Jésus à Nazareth . — 
Les d e u x petits s e r v a n t s de m e s s e . — Mots e t anec
dotes . — Le conse i l l er médica l prat ique des fami ' l e s . 

L,'Almanach de la Sainte-Famille a é té c o m p o s é 
par u n v é n é r a b l e prêtre e n v u e de s e c o n d e r les in
tent ions de Léon XIII d a n s l 'organisat ion de la l i g u e 
des fami l les c h r é t i e n n e s . A cet effet, il d o n n e u n 
court h i s tor ique de la dévot ion qui sert de base à 
cet l i g u e . Le cul te de la Sainte-Famil le , auss i a n c i e n 
que l 'Eglise , s 'adressant à c h a c u n des m e m b r e s qui 
la composa ien t , n'a pr i s sa f o r m e concrè te que d a n s 
l e s t e m p s m o d e r n e s ; il a m a r q u é sa s e c o n d e étape 
à Liège , d'où les Rédemplor i s t e s l'ont é t endu à toute 
la Be lg ique ; sa tro i s i ème à Lyon e n 1857, g r â c e a u 
zèle de s j é s u i t e s et a u x e n c o u r a g e m e n t s de P i e IX : 
e t enfin il a o b t e n u sa consécrat on e n 1894 par 
bref de notre Saint P è r e le P a p e g l o r i e u s e m e n t ré 
g n a n t . VAlmanarli ins i s te a v e c ra ison s u r c e s 
d e u x a s s i s e s d u f o y r chré t i en , la prière e n c o m 
m u n , et la sanctif ication du d i m a n c h e e n fami l le . 
Des traits in téressants , de be l les h is to ires , de s bons 
mot s , e t m ê m e des conse i l s d 'hyg iène , des r e m è d e s , 
de s av i s ut i les pour les j o u r s de maladie . s i n o m b r e u x 
h é l a s ! dans u n e famil le où sont r e p r é s e n t é s tous 
les â g e s , a c h è v e n t de caractér iser c e t e x c e l l e n t a'nia-
nach , qu' i l faut répandre surtout dans les fami l l e s 
a s soc i ée s à l 'Archiconfré. ' ie Pontif icale o u parmi 
ce l l e s q u e l'on voudrai t y at t irer . 

En v e n t e à la Société de S t -Augus t in , Lil le , e t dans 
toutes l e s l ibrair ies . 

A g e n d a d e l a b a r o n n e S t a f f 1 8 9 6 . — P a r se s 
p r é c i s e t m a n u e l s si répandus , la baronne S T A F F E a 
fixé c e qu'on pourrai t appeler le protocole monda in 
de la b o n n e soc ié té m o d e r n e . Voici que pour l 'année 
189o , e l l e apporte , a v e c sa m a r q u e d'originalité si 
p e r s o n n e l l e et si par i s i enne , u n e rénovat ion complè te 
dans l 'agenda, d a n s c e v o l u m e ou fas icu le s i indis
pensab le à toute fami l l e , m a i s si i n c o m m o d e en g é 
néral et qu'on n e rempl i t j a m a i s jusqu'à la fin, parce 
qu'il e s t froid, s a n s coquetter ie , s a n s attrait , incom
plet o u trop d é t o u r n é de s o n but réel . La baronne 
!Sr A F F E , a v e c sa c o n n a i s s a n c e si profonde et s i sub
tile de n o s m œ u r s du s a v o i r - v i v r e , a r e m é d i é à tous 
c e s i n c o n v é n i e n t s , fa isant al ler de pair la dis t inct ion 
la plus raffinée et l'utilité la p lus m é t i c u l e u s e . I m a -
g iuez un g r o s et beau v o l u m e (format 25 s u r IV) de 
300 p a g e s , d iv icé e n c h a p i t r e s ; chaque ca tégor ie con
tenant u n n o m b r e suffisant de pa^es et de s disposi
t ions i n g é n i e u s e s qui s'adaptent a tous les cas ; un 
m a n i e m e n t facile de s r e c h e r c h e s o ù v o u s aident d'ha
b i l e s a r t i t i c s m a t é r i e l s . Te l e s t 'l'Agenda de lo 
baronne Sta/fe » m i s e n v e n t e par l 'éditeur G. H A 
V A R D fils. Dans o e v o l u m e c o q u e t e m e n t car tonné ,no i . 
s e u l e m e n t figureront à l 'avance les actes accompl i s 
c a d e a u x , f ê t e s , v i s t e s , d iners , î v r e p i ' o r s , g a g e s de 
domest iquas , e t c . e i c , roa;s a u s s i s eront consigné!; 
tous les ac i . e saccompl i s . U n s o u v e n i r y sera fixé e n 
une l igne , e n u n e r e m a r q u e ; u n bout d'échanti l lon 
col lé ranpel lera te l le robe p o r t e ; tel m o t drôle o u 
tendre c it par le bébé y aura Su place : tout y peut-
è i r e re laté , ' es pet ; :s faits , l e s pe . - tes io ies . l es mi l l e 
c h o s e s in t imes de la v i e qu'au bout de l 'année, e n 
feui l letant le t o m e r e m p l i , l ' épouse , la m è r e , la m a i -
tresse de m a i s o n re trouvera av*>3 é m o i i o n , s e rappe
lant l e s c i rcons tances o ù e l les s e son t produ i t e s . 

On recevra franco ce t a g e n d a , é l é g a m m e n t car
t o n n é , e n adressant 3 fr . 50 e n t imbres ou mandat-
poste à l 'éditeur G. H A V A R D fi's, 29 , r u e R i c h e l i e u , 
P A R I S . 

francs : 
Série 7M n° 
» 8500 » 
» MÔOO » 
» 13738 » 
> ifisn » 
» 91*5 » 
» *U7ô » 

i— 

& Série 20975 n* 18 Série 68601 n- 19 
17 » 
18 » 
a » 
10 » 

n » 
7 » 

Sauf les a" indiqués 

21732 » 21 
22877 » 21 
23428 > 13 
25279 » 14 
35152 » 1 
623M » 10 
ci-dessus, les 

•ont remboursables à 110 francs : 
758 181130 
1186 20*5 
•itHV * 9 7 5 
8800 3173* 

31218 
32850 
33S&3 
337M 

50185 73267 
52867 73268 
54i'86 73488 
55460 73508 

» 77407 » U 
» 89001 » 5 
» 88434 » 14 
» 100989 > 24 
> 112402 » 11 

séries suivantes 

86384 102705 
86611 105049 
88256 iuoOSl 
•89001 107739 

C o m p t a b i l i t é r a t i o n n e l l e . — N o s l ec teurs n o u s 
s a u r o n t g r é de l eur s igna ler la Nouvelle Méthode de 
Comptabilité rationnelle d o n t la 3 e édit ion v i e n t de 
paraî tre s o u s l e s ausp ices de ll'nion-Coinptable de 
P a r i s . 

Le s u c c è s s a n s précédent obtenu par cet te méthode , 
— b a s é e s u r u n princ ipe a b s o l u m e n t n o u v e a u , et 
q u i n'a r i e n de c o m m u n a v e c s e s d e v a n c i e r s . — 
— n o u s d i s p e n s e d'en faire ici l o n g u e m e n t 1 é loge . II 
n o u s suffira de d ire q u e c'est sur tout au point de 
v u e de la s impl ic i té d e sa m i s e e n prat ique q u e la 
Méthode rationnelle réa l i se u n progrès considéra
ble , c a r , e n d é g a g e a n t la comptabi l i té d e s difficultés 
qui o n t rebuté tant de n é g o c i a n t s , e l l e e n r e n d la 
prat ique a i s é e a u x c o m m e r ç a n t s l e s p lus m o d e s t e s . 
En effet, il suffit de que lques h e u r e s d'étude de la 
part ie théor ique e t d'un e x a m e n attentif du tableau 
y a n n e x é pour ê t r e e n m e s u r e de ten ir s o i - m ê m e 
s e s écr i tures o u s s i b ien q u e l e comptable l e p lus 
e x p é r i m e n t é . 

Cet e x c e l l e n t o u v r a g e q u e tout l e m o n d e devrai t 
posséder , f o r m e n n o bel le b r o c h u r e i n - 4 0 r a i s i n . 
Son p r i x e s t de fr . 2 ,50 . P o u r l e r e c e v o i r franco par 
la poste , il suffit d ' envoyer le m o n t a n t e n m a n d a t o u 
t imhres -pos te à M. l e Secré ta ire de l ' U n i o n - C o m p t a 
ble, 34 , r u e Baron , à P a r i s . 

G0FFI1J et SABEREL 
48, rue de l'Epeule, Roubaix 

de B â t i m e n t s 
MAÇONNERIE, DALLAGES, CITEKNAGES 

Pierres, Marbres, Plafonnage 

Nouveaux P L A N C H E R S syst. Eennebique 
ECONOMIQUES et INCOMBUSTIBLES 

a n a c i e r e t b é t o n d e c i m e n t : 

SÉCURIT? ABSOLUE CONTRE L'INCENDIE f 

Oui, je suis guéri, J$ ne tousserai 
dus jamais, et Je tiens par recon
naissance â faire connaître mon 
secret. C'est grâce aux Pastilles 
du Q- CABANES que ma toux a 
aisparu. C'est grâce aux Pastilles 
au P' CABANES que cous n'aurez 
alus ni Rhumes, ni Grippes, ni 
Catarrhes, ni Bronchites. 
>tr^T 11 . ' D E R B E C Q , 2 4 , Ru 

LES ULCERES V.HIIOlILXî 
sont guéris très vite par la méthode qu'emploie -

M. VANDENDRIESSCHE, médecin spécialiste] 
LILLE, 6, Rue de Puébla. 6. LILLE 
NOTA. — Toutes les pommades étant nuisibles \f trai 

simplicité surprenante, m a s il faut venu 
de i à 3 heures. L midi i 

POMMADE ANTIDARTREUSE 
La meilleure, la plus eflicace et la plus recoir niandéel 

contre les Dartres. Kczéinas, Dénian"eaisons l e s ! 
Pellicules, la Chute des Cbevenx. 

- fr- »J le pot: i.jQ par mandat-poste 

ii» I8D(IS?RiEL 
• 1 COMMERCIAL, 

Roubaix-Tourcoing, 1 janvier 
Les mois rappiochés gagnent 2 Ii2 centimes et les 

éloignés 5 centimes, mais avec tendance calme 
Marché do Roubaix-Tourcoing. — Report • de fé

vrier sur juillet 10,000 kil. avec 5 centimes d'écart. 

R£VUED£S MARCHÉS 
«ARCHES D'ORIGINF 

Bueno«-Àji«, 14 janvier. 
Le cours de l'or est à 331 OjO piastres papier 

monnaie. 
Buenos-Ayres, 11 janvier. 

Le stock présente un très beau choix en toutes 
sortes et avec une demande généralement bonne 
le marché est en ferme tendance. Pour la France 
surtout on achète couramment et iu*nu'iei nn . 
déjà expédié 2CD.0JO balles. J q n a 

On pourrait acheter aux prix suivants : B.-A.et 
M.-V. laine à fabr.que fr. S.95. belle laine pour 
filature assortiment léger fr. 3 .7 0 , 2 X Zéphvr fr 
3.65. crossbreds B,C fr. 2 85 par kilo frMei port 
européen, lavé, mais sans Irais de l a v a g " 

MARO ES D'IMPORTATION 
Aavara, 16 janvier. 

(par télégraphe) 
Ka Disponible, U » été traité . . . I a > 8 Aortralie. 

190 b. Hâta , h. Cap. 
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